
Nantes, le 01/09/2019 

Madame, Monsieur, 
 

Comme chaque année, le Foyer socio-éducatif (FSE) du collège Aristide BRIAND reprend ses 

activités dès Octobre.  

L’inscription au F.S.E. est facultative. L’adhésion au FSE permet l’accès aux divers clubs du 

Collège et l'argent des cotisations sera utilisé pour financer des jeux de société, du matériel pour les 

clubs, des sorties éventuelles. 
 

En 2018/2019, nous avons fait : En prévision pour 2019/2020, nous prévoyons : 

En 2018-2019, les élèves qui sont partis en voyages en 

Allemagne et au Surf ont reçu une aide financière 
grâce aux ventes des élèves, 

Nous continuerons à organiser les photos de classe, 

afin de diminuer les couts des voyages,  

Achats de récompenses pour les concours 
Nous continuerons à encourager les actions afin de 

faire diminuer les couts pour les élèves. 

Ouverture de la salle du Foyer tous les Lundi, Mardi, 

Jeudi et Vendredi de 13h à 14h, 
Achats de récompenses pour les concours 

Organisation et Animation des temps 13h-14h pour le 

club Tarot, pour le club Couture, pour les jeux de 

société, pour le club Journal, pour l’atelier Origami, pour 

le club Cinéma. 

Organisation et Animation des temps 13h-14h par 

l’Atelier 11/15, pour l’atelier Origami, pour le club 

Couture, pour le club Journal, pour le club Tarot, les 

jeux de sociétés, le club Développement Durable et le 

Fais le toi-même. 
 

La cotisation pour l’année scolaire 2019/2020 est fixée à 3 €uros par élève. 
 

Nous accordons une réduction pour les familles : 1 enfant adhérent à 3€,  
2 enfants adhérents à 5€,  

 

Cette cotisation est payable en espèces. 

  

Jour Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Activité 
Jeux de 

Société 

Journalisme 

Jeux de 

société 
Atelier 

Développement 

durable 

Couture 

Jeux de 

société 

Fais-le-toi 

même 

Origami 

Jeux de 

société 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Nom :  

       

Prénom : 

                           

Classe :                           

 

Lu et pris connaissance le :                                        Signature du représentant légal : 
 

Règlement :  Espèces □ 

 

Boite à Idées  
Vous avez des talents (activité artistique, activité 

manuelle…) ? 

Vous souhaitez en faire profiter les élèves du 
collège entre 13 h et 13 h 45 ? 

Tu souhaiterais qu’il y ait, entre 13h et 13 h 45, des cours de 
step, des cours de dessin, un auteur de manga qui vienne 
t’aider à dessiner des personnages, un atelier théâtre, un 

atelier musique… 

N’hésitez pas : 
 
 


